
INVITATION 
SOIRÉE DE PRÉSENTATION DES MENTORÉS 2012

Promotion Georges Lentz

SOIRÉE DE PRÉSENTATION DES MENTORÉS 2012
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Un programme géré par le G.I.E. Business Support et soutenu par la Chambre de Commerce,
en collaboration avec le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg...

...et en partenariat avec divers acteurs:



LES MEMBRES DU RÉSEAU DE MENTORS

PROGRAMME

18.00   Accueil

18.30   Mot de Bienvenue

  M. Gérard Eischen, Membre du Comité de Direction, 
  Chambre de Commerce

18.35  Allocution

 Mme Hetto-Gaasch, Ministre des Classes moyennes et du Tourisme 
 et Ministre de l'Égalité des chances

18.45  Transmission des savoirs et mentorat : succès et enseignements 

 Évolution des binômes 2010 en images 
 Bonnes pratiques au sein du programme
 Avec le témoignage de deux Mentors 

19.20   Rencontre avec les Mentorés 2012 

  Lancement de la Promotion 2012 
  Par M. Georges Lentz, Parrain

19.50   Remerciements et mot de clôture

  Mme Rachel Gaessler, Manager du programme

20.00  Cocktail

Soirée orchestrée par Jean-Michel Gaudron, rédacteur en chef paperJam
Traduction simultanée (FR>EN).
Inscription obligatoire jusqu’au 26 novembre 2012 
via le site www.businessmentoring.lu/inscription 
ou par fax au numéro 00352 42 39 39 824.

La Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg a le plaisir
de vous convier à la soirée de promotion des Mentorés 2012 qui sera parrainée par 

M. Georges Lentz, administrateur délégué de la Brasserie Nationale S.A. depuis 1986.

Cette soirée aura lieu le 28 novembre 2012 à 18h30 à la  Chambre de Commerce, 
7 rue Alcide de Gasperi, Luxembourg Kirchberg.

Merci aux Mentors ayant participé au
programme depuis 2010:



sera présent(e) à la soirée de présentation des Mentorés 2012

ne pourra pas être présent(e)

Inscription obligatoire jusqu’au 26 novembre > fax: +352 42 39 39 824  

En cas de désistement, nous vous saurions gré de bien vouloir nous prévenir par écrit 
au plus tard 24 heures avant l’événement.


